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Cahier des Charges Techniques Particulières 

(C.C.T.P.) 
 

Consultation en vue de passer un marché à procédure adaptée de travaux 

 

 
COMMUNE DE PRUNAY 

 
1 rue Godon Vasnier  --  51360   Prunay 

 

03.26.61.72.44 

 

secretaireprunay@orange.fr 

 

 

 

 

Objet de la consultation : 

 
CONCEPTION ET REALISATION D’UN PUMPTRACK 

 
SUR LA COMMUNE DE PRUNAY 

 
 

 
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : Vendredi 01 aout 2025 à 12h00 

 

 

Unité monétaire choisie par le maître d’ouvrage : l’euros (€) 
 

 



2 

 

1/ Objet de la consultation : 
 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) définit les différents éléments 

nécessaires à l'exécution de la conception et la réalisation d'un pumptrack en bitume sur la 

commune de Prunay. 

 

L'équipement doit être conçu comme un espace convivial et agréable permettant à tous les enfants 

de pratiquer les activités autorisées ou de les regarder en toute sécurité évoluant dans l'équipement.  

 

Le pumptrack sera accessible aux pratiques allant d'un niveau débutant à confirmer, pour la pratique 

du BMX, du skateboard, de la trottinette, du roller, du vélo. Le titulaire devra donc imaginer une aire 

d'évolution et des modules capables de répondre à ces attentes, dans le respect des normes et 

règlements en vigueur. 

 

Le candidat devra se rendre sur les lieux du chantier pour se rendre compte, de l'importance des 

travaux, de la disposition des lieux, des solutions techniques, des métrés et de toutes les sujétions 

que peut comporter ces opérations. 

 

Les travaux seront réalisés en un seul lot. 

 

Les travaux seront réalisés pour le compte de la commune de Prunay, maitre d’ouvrage, dont le 

représentant est M. le Maire. 

 

2/ Localisation des travaux : 

 
Le pumptrack sera implanté sur la parcelle AE107 propriété de la commune. L’accès se fera par le 

chemin des Marais. 
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L’aménagement devra s’intégrer dans le schéma d’aménagement prévisible de la zone dont le plan 

est joint dans le DCE. Le schéma d’aménagement pourra être modifié si besoin en accord avec le 

maitre d’ouvrage. 

 

D’une manière générale, les travaux comprennent toutes les fournitures et les mises en œuvre 

nécessaires à la complète réalisation des ouvrages, objets du présent marché, ainsi que la remise en 

état des lieux mis à la disposition de l’entreprise ou modifiés par le déroulement des travaux. 

 

 

3/ Prestations attendues : 

 
Le marché a pour objet la conception et la réalisation d’un pumptrack en boucle fermée, constitués 

de plusieurs bosses consécutives et de virages relevés.  

 

Le pumptrack sera constitué de 3 boucles dont une boucle pour les très jeunes enfants et les 

débutants qui sera séparée des autres pistes et peut être accessible aux équipements (fauteuil, 

tricycle) pour les personnes à mobilité réduite. 

 

Cet équipement doit pouvoir accueillir tous types d'engins à roues et roulettes non motorisés : vélo, 

trottinette, skateboards, draisienne et rollers notamment. 

 

4/ Consistance des travaux : 
 

Le titulaire du marché, étant expert dans son domaine, appliquera les normes et standards dont il 

déclare ne pas ignorer l'existence. Les travaux sont à exécuter conformément à toutes les lois, 

décrets, arrêtés et règlements en vigueur à la date de remise de l'offre. 

 

L'entreprise aura à charge entre autre : 

- L'installation de chantier ; 

- Le décapage et stockage, en bord de piste, de la terre végétale lorsqu'elle est présente et remise en 

   place sur les talus ; 

- Le terrassement et évacuation pour mise à niveau du terrain. Le nivellement et compactage du fond 

   de forme. Mise en place d'un géotextile empêchant la repousse de végétaux à travers la couche     

d'enrobé ou autre solution proposée par le prestataire, 

- Les fondations en cailloux (grave GNT) ; 

- Le transport et la mise en œuvre de remblais ; 

- La gestion des eaux pluviales et des eaux de surface ; 

- Création d'une surface de roulement lisse et confortable en enrobé ; 

- La largeur minimale de la bande de roulement en adéquation avec la norme AFNOR SPEC S52- 113 

- La mise en peinture des lignes ou tout autre dispositif nécessaire à l'identification des bandes de 

   roulements ; 

- La signalisation horizontale et verticale, l'installation des panneaux d'information qui comprendront 

   l'intérêt du site, les consignes d'utilisation et de sécurité, les difficultés. 

- L’enherbement des aménagements paysagers ; 

 

Et toutes opérations nécessaires à la réalisation des travaux. 

 

 

5/ Documents à fournir en fin de chantier : 
 

Le titulaire devra transmettre au maitre d’ouvrage un Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) qui 

comprendra notamment les fiches techniques des produits mise en œuvre au format pdf et un plan 

complet des ouvrages réalisés au format informatique dwg et au format pdf. 
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6/ Liste des documents fournis : 

 
Le Maitre d’ouvrage met à disposition : 

 

- Plan de situation 

- Schéma d’aménagement de la zone 

- Un fichier au format dwg de la zone d’implantation 

 

 

 

 

 

 

 

 


